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ARTICLE 6

À la seconde phrase de l’alinéa 9, substituer au mot :

« intéressée »

les mots :

« en question ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à rappeler notre opposition à ce projet de loi qui va notamment impacter 
de plein fouet les fonctionnaires, en diminuant fortement le niveau de leurs retraites. Revenir sur un 
calcul qui prenait en compte les 6 derniers mois de la carrière des fonctionnaires pour le calcul des 
pensions aura en effet des conséquences délétères pour les fonctionnaires. 


